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ASPTT TOURS 
CDI INTERMITTENT 

EDUCATEUR SPORTIF – PRATIQUE DU SQUASH 
20 DECEMBRE 2018 

 

 

 

1. RAISONS D’ETRE  

A. Assurer la gestion et la promotion de la section de squash de l’association 

B. Organiser et animer les activités sportives de squash de l’association 

C. Organiser et animer les stages, les formations de squash de l’association et 

contribuer à l’organisation et l’animation des tournois 

D. Assurer la sécurité des adhérents qu’il encadre 
 

2. PRINCIPALES ACTIVITES 

 Assurer l’enseignement de la pratique du squash 

 Encadrer les adhérents dans leurs diversités (loisir et compétition, enfants, jeunes 

et adultes, débutants et confirmés, hommes et femmes,….) 

 Contribuer à l’organisation des manifestations (stages, tournois, opens, 

championnat) de la section et durant toute la saison 

 Développer la relation avec la fédération de squash, la ligue du Centre et le 

comité départemental 

 Participer aux tâches organisationnelles (réunions, instances,…) 
 

3. CLASSIFICATION / REMUNERATION / FONCTIONNEMENT  

 

 Grille de la classification de la Fédération Sportive des ASPTT 

 Groupe 3 - Technicien 

 Convention collective : Convention Collective Nationale du Sport 

 Titre : Educateur Sportif – Pratique du Squash 

 Durée du travail : 16h / semaine sur 36 semaines (année civile moins les 16 
semaines de congés scolaires) - soit 576 heures annuelles 

 Rémunération mensuelle brute x 12 mois : 916€ (soit 10 986€ / an) 

 Congés payés inclus dans la paye mensuelle 
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 Possibilité de rémunération complémentaire par le biais d'heures de cours 
particuliers avec un statut auto entrepreneur (modalités à définir lors des 
entretiens) 

 Lieu de travail : site de Beauregard – 37 Rochecorbon  
 
 

4. COMPETENCES ET APTITUDES REQUISES  

 

SAVOIR-FAIRE SAVOIR-ETRE 

DE ou CQP ou BF2 (formation ASPTT) Pédagogie et sens des responsabilités 

Arbitre A1, juge arbitre JA1 Rigueur et autonomie 

Connaissances techniques du squash Empathie et convivialité 

Maîtrise du réglementaire du squash Capacité à communiquer en interne et 
externe Connaissances en matière de sécurité 

Permis de conduire B Patience et autorité 

 
 
 

5. POSITION AU SEIN DE L’ORGANISATION  

 
 

   

 

RESPONSABLE ADMINISTRATIF 
ET SPORTIF 

PRESIDENCE ASPTT 
BUREAUX & COMMISSIONS 

 

RESPONSABLE / PRESIDENT 
SECTION SQUASH 

EDUCATEUR SPORTIF SALARIES DU CLUB 

 
ADHERENTS 

 

   
 
 

6. PARCOURS D’INTEGRATION & FEUILLE DE ROUTE 2017 

 

 Période d’essai : 2 mois, une fois renouvelable 

 Parcours d’intégration : 1er semaine 

 Formation : BF1, BF2, CQP, DE 

 Accompagnement possible par prédécesseur 


